
	

Luxembourg, le 6 août 2018  

Monsieur Mars DI BARTOLOMEO 

Président de la Chambre des Députés 

LUXEMBOURG 

Monsieur le Président, 

Par la présente, nous avons l’honneur de vous informer que, 
conformément à l’article 80 de notre Règlement interne, nous 
souhaitons poser la question parlementaire suivante à Monsieur le 
Ministre du Développement durable et des Infrastructures : 

« Nous osons revenir à notre question parlementaire n° 3964.  Des 
personnes concernées viennent de nous informer qu’en saison estivale 
des températures très élevées, dépassant régulièrement les 40°C, 
seraient observées dans les cabines des conducteurs de train, 
notamment dans les anciens trains. 

Dans ce contexte, nous souhaitons poser les questions suivantes à 
Monsieur le Ministre du Développement durable et des Infrastructures : 

⋅ Monsieur le Ministre a-t-il déjà reçu des réactions de la part des 
personnels des CFL, notamment de la part des conducteurs de 
locomotives? 

⋅ Monsieur le Ministre est-il d’avis que des conditions de travail 
pareilles représentent un risque de sécurité en suscitant 
notamment des difficultés de concentration? 

⋅ Hormis les considérations de sécurité à proprement parler, 
Monsieur le Ministre estime-t-il que les conditions décrites ci-
dessus représentent des conditions de travail acceptables ? 

⋅ Existe-t-il des normes de sécurité respectivement des normes de 
santé à respecter pour protéger les personnels des CFL durant les 
journées de canicule ? Dans la négative, Monsieur le Ministre 
est-il d’avis qu’une modification de la réglementation y relative 
serait de mise ? 

⋅ Combien de trains sont équipés d’une climatisation installée dans 
la cabine des conducteurs de train ? 

⋅ Monsieur le Ministre voit-il des moyens concrets permettant 
d’équiper les cabines des conducteurs de train d’une 
climatisation appropriée ? » 



 

 

 

 

Croyez, nous vous prions, Monsieur le Président, à l’assurance de notre 
très haute considération. 

   
 André BAULER Max HAHN 
 Député Député 


